La Loi Debré

Contexte
La reconnaissance de la liberté d’enseignement est un long processus. 
Avant même la Révolution (expulsion des jésuites des collèges royaux en 1763) et jusqu’à la 5e République, qui marque un tournant, l’État et l’église se confrontent sur le terrain scolaire. Le premier voulant que l’enseignement devienne et reste monopole de l’État. L’autre souhaitant conserver ses établissements pour assurer une mission d’éducation chrétienne dans la société. 

La 5e République marque un tournant dû à plusieurs phénomènes :
- l’augmentation démographique après-guerre. Le besoin d’augmenter les capacités scolaires se fait rapidement sentir pour supporter la massification de l’enseignement secondaire et accueillir tous les enfants du Baby-boom.
- l’Église ne réussit plus à financer ses établissements scolaires notamment à cause de la diminution du nombre de prêtres pour enseigner.
- le besoin d’apaiser une querelle scolaire devenue pour tous trop stérile 
- la volonté du Gouvernement de garantir la liberté de l’enseignement reconnue depuis le XIXème siècle.
Tout cela amène le Gouvernement à franchir un cap décisif en 1959.


Une loi clé
En décembre 1959, la Loi Debré, du nom de Michel Debré alors Premier ministre et ministre de l’Éducation, inscrit les établissements de l’enseignement privé dans le système éducatif français, aux côtés des établissements publics, avec la possibilité qu’ils s’associent par contrat avec l’État. La loi pose un cadre et fixe les pratiques.
Ce compromis politique solde un conflit français de 200 ans sur la question scolaire et rallie les catholiques à la République et à l’acceptation d’un État laïc.
En 1977, le conseil constitutionnel consacrera la liberté d’enseignement comme l’un des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République.


Des droits et des obligations
Le contrat d’association fixe des droits et obligations pour les établissements : il s’agit des principes de la contractualisation avec l’État. 
Droits : les établissements privés sous contrat d’association avec l’État ont le droit de proposer des projets éducatifs spécifiques avec une grande autonomie des chefs d’établissements. 
La vie scolaire est librement organisée par l’équipe éducative sous la responsabilité du chef d’établissement. 
La puissance publique garantit la gratuité de l’acte d’enseignement proprement dit.
Devoirs : les établissements privés sous contrat d’association avec l’État adhèrent aux valeurs de la République. 
Ils sont ouverts à tous : sans distinction d’opinion, de croyance ou d’origine. Ils doivent respecter la liberté de conscience.
L’enseignement doit se faire dans le respect des programmes et aux volumes horaires par discipline de l’éducation nationale soumis aux contrôles de l’État.

Pour permettre la liberté de choix aux familles, la loi prévoit que les établissements sont ouverts à tous les élèves sans discrimination de quelque nature que ce soit. 
Mais le chef d’établissement est libre d’inscrire ou non un élève dans son établissement. Famille et établissement se choisissent.
Les établissements catholiques qui s’inscrivent dans la Loi Debré ne sont ni des établissements publics malgré leur participation au service public, ni des établissements privés malgré leur forme juridique ; ce sont des établissements associés à une œuvre d’intérêt général.
Le système mis en place est donc très original et très subtil et repose sur un équilibre entre monopole public et initiative privé. Il tente de satisfaire à la fois l’impératif de ‘unité et l’exigence de diversité.


Questions en débat

-La loi Debré : une totale liberté pour les établissements catholiques ? 

-La loi Debré est-elle remise en cause aujourd’hui ? 

-Quels obstacles s’opposent à la liberté de choix des familles ?
Le carcan administratif est-il trop lourd ?

-Tous les espaces de liberté offerts par la loi Debré sont-ils exploités aujourd’hui ?

-Le contrat d’association pourrait- il permettre d’aller plus loin dans la relation avec l’État et les collectivités ?

-La revendication du respect des espaces de liberté prévus par la loi peut-elle se passer de l’innovation et de l’audace sur les plans éducatif et pédagogique par les équipes éducatives ?

-Parce qu’il participe au service public de l’éducation nationale, quelles attentions doivent avoir les établissements libres à la difficulté scolaire, à l’inclusion et à la mixité ?

-La loi Débré parle du besoin scolaire reconnu, comment se principe est-il ou pas mis en place ?

